
 

 

Parc éolien de la Grandsonnaz : deux législatifs 
communaux disent oui au projet 
 
Genève, le 21 juin 2022 
 
Le projet de parc éolien de la Grandsonnaz a reçu lundi soir un accueil 
favorable de la part de deux législatifs communaux, ce qui représente une 
avancée sérieuse pour ce projet intercommunal dont le développement a 
été confié à ennova SA. Ce parc prévoit l’installation de 15 éoliennes 
pouvant produire de l’életricité pour 24'000 ménages. Le Conseil général de 
Mauborget s’est prononcé en faveur du projet, tout comme le Conseil 
communal de Bullet. Ce dernier a toutefois décidé d’organiser un 
référendum spontané qui permettra aux citoyennes et citoyens de la 
commune de s’exprimer. La date de ce scrutin populaire n’est pas encore 
fixée 
 
 
Deux objets étaient soumis au vote dans chacune des deux communes : la levée 
des oppositions et l’acceptation du plan d’affectation valant permis de construire 
(PAPc). Mauborget et Bullet ont acceptés ces deux objets. Le projet éolien de la 
Grandsonnaz a donc franchi une étape importante lundi par l’entremise des 
communes concernées qui contribuent ainsi à la réalisation du Plan climat 
vaudois et à la transition énergétique. 
 
Deux autres communes sont également concernées par le parc de la 
Grandsonnaz. Fiez a décidé de reporter son vote à septembre afin d’examiner 
plus longuement le dossier. Toutefois, le Conseil général a très largement rejeté 
hier soir une demande de moratoire sur l’éolien. 
 
Enfin le Conseil général de la commune de Fontaines-sur-Grandson a voté la 
levée des oppositions, en revanche le plan d’affectation a été refusé. Il a, lui 
aussi, rejeté une demande de moratoire ainsi qu’une demande d’études 
complémentaires. 
 
Le projet éolien de La Grandsonnaz est prévu sur les hauts des communes de 
Bullet, Mauborget, Fontaines-sur-Grandson et Fiez, dans le Jura vaudois. Ces 
deux votes favorables sont très encourageants pour l’avenir de ce parc éolien. 
Les quinze éoliennes produiront entre 85 et 95 GWh annuellement et assureront 
l’approvisionnement énergétique de l’équivalent de 24'000 ménages. Initié en 
2007, le projet est intercommunal; les autorités et les propriétaires fonciers 
concernés en ont confié le développement à ennova SA, bureau d'ingénieurs 
spécialisé dans l'éolien et filiale des Services Industriels de Genève (SIG). 
 
 
CONTACTS MÉDIAS 
Christian Bernet, Relations publiques, porte-parole SIG 
christian.bernet@sig-ge.ch 
M  079 907 38 64 

mailto:christian.bernet@sig-ge.ch

	Parc éolien de la Grandsonnaz : deux législatifs communaux disent oui au projet
	Genève, le 21 juin 2022
	Le projet de parc éolien de la Grandsonnaz a reçu lundi soir un accueil favorable de la part de deux législatifs communaux, ce qui représente une avancée sérieuse pour ce projet intercommunal dont le développement a été confié à ennova SA. Ce parc prévoit l’installation de 15 éoliennes pouvant produire de l’életricité pour 24'000 ménages. Le Conseil général de Mauborget s’est prononcé en faveur du projet, tout comme le Conseil communal de Bullet. Ce dernier a toutefois décidé d’organiser un référendum spontané qui permettra aux citoyennes et citoyens de la commune de s’exprimer. La date de ce scrutin populaire n’est pas encore fixée
	Deux objets étaient soumis au vote dans chacune des deux communes : la levée des oppositions et l’acceptation du plan d’affectation valant permis de construire (PAPc). Mauborget et Bullet ont acceptés ces deux objets. Le projet éolien de la Grandsonnaz a donc franchi une étape importante lundi par l’entremise des communes concernées qui contribuent ainsi à la réalisation du Plan climat vaudois et à la transition énergétique.
	Deux autres communes sont également concernées par le parc de la Grandsonnaz. Fiez a décidé de reporter son vote à septembre afin d’examiner plus longuement le dossier. Toutefois, le Conseil général a très largement rejeté hier soir une demande de moratoire sur l’éolien.
	Enfin le Conseil général de la commune de Fontaines-sur-Grandson a voté la levée des oppositions, en revanche le plan d’affectation a été refusé. Il a, lui aussi, rejeté une demande de moratoire ainsi qu’une demande d’études complémentaires.
	Le projet éolien de La Grandsonnaz est prévu sur les hauts des communes de Bullet, Mauborget, Fontaines-sur-Grandson et Fiez, dans le Jura vaudois. Ces deux votes favorables sont très encourageants pour l’avenir de ce parc éolien. Les quinze éoliennes produiront entre 85 et 95 GWh annuellement et assureront l’approvisionnement énergétique de l’équivalent de 24'000 ménages. Initié en 2007, le projet est intercommunal; les autorités et les propriétaires fonciers concernés en ont confié le développement à ennova SA, bureau d'ingénieurs spécialisé dans l'éolien et filiale des Services Industriels de Genève (SIG).
	CONTACTS MÉDIAS
	Christian Bernet, Relations publiques, porte-parole SIGchristian.bernet@sig-ge.chM  079 907 38 64

